
 

 
 

DÉCISION DU MAIRE 
N° M 2024-10-12 

 

 
 
 

Objet : Tarification de l’activité de la Maison Pour Tous « découverte de la sophrologie » 

 
 
Le Maire de Gournay-sur-Marne (Seine-Saint-Denis), 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la Délibération n°2023-10 du 16 février 2023 relative à la Création de catégories de tarifs pour 
certains ateliers, activités, évènements ou sorties organisés par la Ville, 
 
Considérant la volonté de proposer des activités aux Gournaysiens, 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 :  de fixer le montant de l’activité de la Maison Pour Tous « Découverte de la 

sophrologie » selon le tarif unique G de la grille, soit 40 €. 

 
 
 
 

Fait à Gournay-sur-Marne, 
Le 22 octobre 2024 
 
Pour le Maire empêché, 
L'adjoint suppléant, 
Agnès PONCELIN. 

 
  
 
 
 
 
 ACTE RENDU EXÉCUTOIRE  

 Compte-tenu de la publication le :  
    

Pour le Maire empêché, 
L’adjoint suppléant, 
Agnès PONCELIN. 

 
 
 
 
 
 
 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou publication et de sa transmission au contrôle de légalité. 
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